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ARTICLE 23 

 

A la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 3 de cet article, substituer aux mots : 

« la diversité de la société française », 

les mots : 

« l’unité de la société française dans sa diversité ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

II convient de rappeler que l'on peut reconnaître la diversité de la société française, 
diversité qui fait sa richesse et qui est le corollaire du droit fondamental au respect des origines de 
chacun, sans tomber dans le délitement d'un communautarisme contraire à 1’histoire de la 
République. 

 

 

 

 

 

 


